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Préavis de la Commission financière au Conseil général du 16 décembre 2024 
 

Point 3.2 de l’ordre du jour :  
Budget des investissements 2024 

 

 
 
Conformément à l’article 72, alinéa 1, lettre b de la Loi sur les finances communales (LFCo), 
la Commission financière examine le budget et fait rapport au Conseil général et lui donne son 
préavis sous l'angle financier (art. 72, al. 2 LFCo). 
 
 
Préambule 
 
 
La Commission financière a rencontré M. Fabrice Currat, Conseiller communal en charge des 
finances, ainsi que M. Thierry Piccand, Administrateur communal, en date du 7 novembre 
2024 afin d’obtenir des explications détaillées sur le budget d’investissement 2025. La 
Commission financière les remercie pour les informations obtenues lors de cette séance.  
 
Commentaires généraux  
 
La Commission financière constate qu’il y a plus de CHF 9'754'000,00 de reports 
d’investissements et que de nouveaux investissements pour un montant total brut (c’est-à-dire 
sans les différentes subventions qui seront perçues) de CHF 1'256'000,00 sont prévus au 
budget 2025, soit un total de CHF 11'010'000,00.  
 
3.2.1 Adoption d’un crédit pour le curage du ruisseau secteur « Epena » à Domdidier  
 
Sur la base du message du Conseil communal, il s’avère nécessaire de procéder au curage 
et à l’aménagement du lit et des berges du ruisseau afin de réduire les risques d’inondation 
du quartier d’habitation situé enbordure du cours d’eau.  
Sur la base de ce qui précède, la Commission financière propose au Conseil général 
d’approuver le crédit d’investissement pour un montant total de CHF 150'000,00.  
 
3.2.2 Adoption d’un crédit la réfection du chemin de la traversée de la forêt du Grand 

Belmont à Domdidier  
 
Sur la base du message du Conseil communal, il s’avère nécessaire de procéder à la réfection 
du chemin de la traversée du Grand Belmont. Il est important de mentionner le soutien du 
Service des forêts et de la nature par le biais d’une subvention qui devrait être de 40%, soit un 
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montant de CHF 48'000,00. L’investissement net pour la Commune serait donc de CHF 
72'000,00.  
 
Sur la base de ce qui précède, la Commission financière propose au Conseil général 
d’approuver le crédit d’investissement pour un montant total de CHF 120'000,00.  
 
3.2.3  Adoption d’un crédit pour l’étude et l’assainissement des buts de tirs 300 mètres 

à Domdidier  
 
Sur la base du message du Conseil communal, il s’avère nécessaire de procéder à 
l’assainissement des buts du stand de tir qui a été désaffecté en 1999, notamment en raison 
de la présence d’un captage d’eau potable. L’assainissement peut profiter d’une subvention 
cantonale et fédérale se montant au total à CHF 155'000,00. L’investissement net pour la 
Commune serait donc de CHF 95'000,00. Il est à relever que les autres sites de notre 
commune disposant d’un stand de tir seront également assainis ces prochaines années avant 
que les subventions n’arrivent à échéance en 2028. Enfin, il est important de mentionner que 
l’assainissement des buts de tir est une obligation légale relevant des différentes dispositions 
cantonales et fédérales.  
 
Sur la base de ce qui précède, la Commission financière propose au Conseil général 
d’approuver le crédit d’investissement pour un montant total de CHF 250'000,00.  
 
3.2.4 Adoption d’un crédit pour la modification du bâtiment de l’école à Léchelles  
 
Sur la base du message du Conseil communal, il s’avère nécessaire de procéder à des 
adaptations et aménagements de l’école à Léchelles afin de répondre à l’augmentation des 
besoins en matière d’infrastructures scolaires consécutive à l’augmentation de la population. 
Le montant des subventions cantonales n’est pas encore défini.  
 
Sur la base de ce qui précède, la Commission financière propose au Conseil général 
d’approuver le crédit d’investissement pour un montant total de CHF 160'000,00.  
 
3.2.5  Adoption d’un crédit pour l’installation de panneaux photovoltaïques à la Halle 

multisport à Domdidier  
 
La pose de panneaux photovoltaïques permettra de diminuer fortement la facture d’électricité 
qui se monte à plus de CHF 60'000,00 et de favoriser la production d’énergie renouvelable par 
notre Commune. Le taux d’autoconsommation calculée sera de 31%, diminuant d’autant la 
facture d’électricité. Nous invitons le Conseil communal à mener les réflexions nécessaires 
afin d’augmenter le taux d’autoconsommation. En effet, avec la mise en œuvre des nouvelles 
dispositions légales fédérales dans le domaine de l’encouragement à la production d’énergie 
électrique renouvelable, la vente de l’électricité non consommée aux distributeurs d’énergie 
électrique n’aura que très peu d’intérêt.  
 
Sur la base de ce qui précède, la Commission financière propose au Conseil général 
d’approuver le crédit d’investissement pour un montant total de CHF 261'000,00.  
 
3.2.6  Adoption d’un crédit pour le remplacement des éclairages du terrain de football 

à Dompierre  
 
Pour que le FC Dompierre puisse jouer des matchs officiels en soirée, le club doit disposer de 
projecteurs homologués. Le FC Dompierre a obtenu, pour l’heure, une dérogation valable 
jusqu’à janvier 2025. Les matchs se disputant en soirée concernant principalement la première 
équipe du FC Dompierre qui milite en 4ème ligue, il est indispensable que le club s’assure que 
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cette équipe soit pérenne et favorise l’intégration et l’engagement de joueurs qui habitent la 
commune.  
 
Sur la base de ce qui précède, la Commission financière propose au Conseil général 
d’approuver le crédit d’investissement pour un montant total de CHF 180'000,00.  
 
 
3.2.7 Pré étude et étude pour les aménagements routiers définitifs en lien avec la 

ligne de Bus Chandon - Domdidier 
 
La ligne de bus Chandon – Domdidier sera mise en service le 16 décembre 2024. Le Conseil 
général, dans sa séance du 23 septembre dernier, a déjà adopté un crédit pour la mise en 
place d’arrêts provisoires. Maintenant, il est nécessaire d’analyser par ces phases de pré 
études et d’études, quels sont les besoins exacts pour ces aménagements routiers. Un crédit 
d’investissement sera demandé dans un deuxième temps pour la réalisation des 
aménagements définitifs. A noter que les études concernant les arrêts de bus prévus à 
Léchelles seront financées à 90% par le canton.  
 
L’investissement net à la charge de la Commune pour les pré études à Russy et les études à 
Léchelles sera donc de CHF 65'000,00. 
 
Sur la base de ce qui précède, la Commission financière propose au Conseil général 
d’approuver le crédit d’investissement pour un montant total de CHF 135'000.00. 
 
 
 
Belmont-Broye, le 08.12.2024 
 
Le Secrétaire       Le Président 

 
 
 
 
 
 

Johnny Fleury       Ludovic Corminboeuf 


